
Bienvenue à chacun-e d’entre vous !

Scolarisation              
des enfants et 

adolescents 
polyhandicapés

Dr Bruno Pollez

Vendredi 10 décembre 2021

Journée régionale HdF d’études et de partages 



MERCI…
• Aux membres du Bureau : Michèle Desenfant, Daphné Bette, Bruno 

Chevrier, Jean-Marc Lambin, Jacques Leman, Hervé Sergeant 

et Dominique Crunelle, Dominique Juzeau, Philippe Pernes

• Aux membres du Comité de préparation : Denis Bayart, François 
Bernard, Sophie Brebion, Ludovic Bridou, Virginie Coppola, Béatrice 
Cuvelier, Joël Decat, Thomas Delreux, Delphine Diot, Emmanuel 
Gobin, Laurence Gottrand, Océane Hidou, Isabelle Letombe, Karine 
Messager, Murielle Pierens, Julien Robert, Matthieu de Rouck, Ingrid 
Sardou, Guillaume Schotté, Claudie Stempien, Kamélia Zerde…

• Aux intervenants

• A vous qui vous êtes inscrits



Plan de l’introduction de cette Journée
3 points 

• L’ Association Ressources Polyhandicap Hauts-de-France

• Le contexte national et le contexte local de cette journée : 

- Le Volet National quinquennal Polyhandicap et la circulaire interministérielle 
DGCS/3B/DGESCO/2020/113 du 2 juillet 2020 « relative au cahier des charges 
d’unité d’enseignement pour les élèves polyhandicapés »

- Les pratiques locales historiques

• Une précision fondamentale préliminaire : de qui parle-t-on ?
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a.r.p. Hauts de France = 5 axes

• Plaidoyer régional (coopération fructueuse avec ARS HdF !)                                                            
et contribution directe au plaidoyer national et aux travaux nationaux                                                 
(Volet quinquennal Polyhandicap et ses GT, PNDS, Recommandations HAS, Kit Polyhandicap, 
Correspondant régional du Groupe Polyhandicap France, Collectif national Urgence Polyhandicap)

• Fonction-ressources régionale (= Site : https://ressourcespolyhandicap.org)

• « Prendre soin des personnes polyhandicapées tout au long de la vie »

• Colloques et Journées d’études

• Cheminement avec les familles

Au départ, un Collectif de parents et de professionnels,
devenu regroupement fédératif des forces vives régionales 
dédiées au Polyhandicap (asso loi 1901)

arp.hdf@gmail.com
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Quelques exemples des 
fiches santé réalisées 
pour la sensibilisation 
des acteurs sanitaires 
généralistes
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Axe III. Promouvoir la citoyenneté, la participation 
et l’accès aux droits des personnes en situation de 
polyhandicap

Mesure 3.2 : Faciliter la scolarisation                                   
et les apprentissages tout au long de la vie pour les 
personnes polyhandicapées

Fiche Action n°15
« Permettre aux enfants polyhandicapés d’accéder aux 
apprentissages et à la scolarisation »

Garantir à l’ensemble des enfants et des jeunes polyhandicapés 
l’accès aux apprentissages et à la scolarisation, que ce soit au 
sein d’une unité d’enseignement d’un ESMS ou au sein d’une 
classe ordinaire.
Développer la mise en oeuvre de méthodes pédagogiques 
adaptées afin que chaque enfant puisse exprimer ses capacités 
et en faire usage.



« Le droit à l'éducation et à l’accès à l’école pour tous les enfants, quel que soit leur handicap, 
est un droit fondamental. Cependant, les enfants polyhandicapés ont difficilement accès à la 
scolarisation. Il ressort de l’enquête ES-Handicap 2010 que la majorité (82%) des jeunes 
polyhandicapés n’ont accès à aucune forme de scolarisation, notamment lorsqu’ils sont 
accueillis en établissement pour enfants polyhandicapés (88%).
Les freins à la scolarisation sont liés à la fois au manque de formation sur les besoins et la 
pédagogie adaptée à ces enfants, ainsi qu’aux représentations des parents et des professionnels 
qui sont nombreux à considérer que les enfants polyhandicapés ne peuvent pas accéder aux 
apprentissages scolaires.
Permettre l’accès aux apprentissages notamment scolaires (fiche-action n°15) passe par 
plusieurs leviers. Cette dimension doit être intégrée dans les projets de vie des enfants – dans le 
cadre d’un PPS - et également dans les projets d’établissements médico-sociaux. Un cahier des 
charges spécifique national sera élaboré pour la mise en place d’unités d’enseignement dans les 
établissements médico-sociaux accueillant des enfants polyhandicapés ainsi que d’unités 
d’enseignement externalisées. Pour favoriser la scolarisation en milieu ordinaire, des temps 
d’inclusion scolaire et la scolarisation à temps partagés seront davantage développés. Enfin, à 
l’école comme en ESMS, les outils et les conditions d’enseignement doivent être adaptés, ce qui 
nécessite par ailleurs de sensibiliser et de former les professionnels. »



POLYSCOL

« Les cinq équipes ont été sélectionnées en 
fonction de leur mobilisation et de leur 
engagement dans le processus de scolarisation des 
enfants avec polyhandicap. Elles appartiennent à 
cinq établissements (2 dans la région HdF) :

• IMP « Les Amis de Laurence » de l’association 
Notre Dame de Joye (75),

• IME « Les Cerisiers » de l’association CESAP (92),

• IEM « Christian Dabbadie » de l’APF unité Handas 
(59),

• IEM « Les Chemins de traverse » de l’APF (93),

• IME « Albertine Lelandais », des Papillons Blancs 
(59) »



La circulaire interministérielle n° DGCS/3B/DGESCO/2020/113 

du 02 juillet 2020 relative au cahier des charges d’unité 
d’enseignement pour les élèves polyhandicapés
mentionne que l’unité d’enseignement concerne tous les 
enfants polyhandicapés relevant de l’obligation de 
l’instruction et de la formation (article L. 112-1 du Code de 
l’éducation) et ajoute que « le principe est celui d’une 
scolarisation au plus tôt et la plus prolongée possible ».
Elle reconnaît par là-même que tous ces enfants ont droit à 
l’éducation et peuvent tirer bénéfice d’un enseignement 
adapté.
Le cahier des charges a été établi à partir de l’étude POLYSCOL.
Il est demandé d’élaborer un Projet Personnalisé de 
Scolarisation (PPS) pour chaque enfant, dont les parents sont 
partie prenante.
Les professionnels MS peuvent être mobilisés non seulement 
dans le dispositif d’enseignement spécialisé mais également 
sur des temps en classe ordinaire dans le cadre de pratiques 
inclusives.
Etablissement de conventions tripartites entre l’ARS, le 
Rectorat d’Académie et l’organisme gestionnaire.



• Comité interministériel du handicap 2021 

« 8 structures opérationnelles à la rentrée 2021 

afin d’atteindre à terme au moins 1 UEEP par académie en 2023 ». 

• Copil ministériel du Volet quinquennal Polyhandicap du 8 novembre 

2021 : 

« 21 UE sont programmées et financées pour la rentrée de 2021 »



Proposition d’une scolarité à chaque enfant/adolescent polyhandicapé

➔ Anticiper la question de la scolarité au plus tôt avec les parents et établir, pour chaque enfant ou adolescent 
polyhandicapé, un volet spécifique « scolarité » dans son projet personnalisé (appelé aussi « projet individuel 
d’accompagnement – PIA »), quels que soient son lieu de vie et son mode de scolarisation. Ce volet comprend :
‒ les orientations du projet personnalisé de scolarisation (PPS) ;
‒ les objectifs précis poursuivis en matière d’apprentissage et de scolarisation ;
‒ les modes d’organisation de la scolarisation ;
‒ l’emploi du temps scolaire hebdomadaire de l’enfant/adolescent, soit au sein de l’unité d’enseignement (de la 
structure ou externalisée dans un établissement scolaire) et/ou sur des temps d’inclusion scolaire ;
- l’articulation des activités scolaires avec les soins, les rééducations et les autres activités éducatives et sociales.

➔ Quand l’élève polyhandicapé bénéficie de temps d’inclusion scolaire individuelle, définir les moyens humains et 
matériels mobilisés par la structure médico-sociale pour rassembler les conditions nécessaires à cette forme 

de scolarisation. Identifier, au sein de la structure médico-sociale, le professionnel qui sera l’interlocuteur privilégié de l’école. 
Ce dernier pourra participer notamment à définir toutes les conditions nécessaires, techniques, humaines, pédagogiques.

RECOMMANDATION HAS (novembre 2020) : 
« L’accompagnement de la personne polyhandicapée dans sa 
spécificité » – Volume « Les dimensions fonctionnelles », page 21 :



➔ S’assurer que pour tout élève polyhandicapé, dont la scolarité se déroule totalement ou partiellement dans un 
établissement scolaire (unité d’enseignement externalisée ou temps d’inclusion scolaire individuelle), les différents 

interlocuteurs de l’élève sont bien en mesure de prendre en compte les modalités de communication qu’il utilise 

habituellement. Pour cela :
‒ transmettre les outils de communication (classeur de communication, pictogrammes, gestes, mimiques, outils de 
communication utilisant des microswitchs, etc.) ;
‒ communiquer les informations favorisant l’accès de ces professionnels aux formations/équipements adaptés ;
‒ sensibiliser les autres élèves de la classe quant à cette communication adaptée.

➔ Veiller à ce que l’élève polyhandicapé, dont la scolarité se déroule totalement ou partiellement au sein d’un établissement 
scolaire (en unité d’enseignement externalisée ou en inclusion scolaire) :

‒ participe aux activités périscolaires, à la vie de la classe et de l’établissement (récréation, cantine, sorties, fêtes de 

l’école, etc.) ;  ‒ que les interactions de l’élève polyhandicapé avec les autres élèves (porteurs ou non de 

handicap) soient favorisées.

➔ Organisation : définir un axe spécifique sur la scolarisation dans le projet de la structure médico-sociale 
- conditions de scolarisation des enfants et adolescents polyhandicapés dans l’unité d’enseignement (interne et/ou externe), 
l’organisation à mettre en place et les moyens alloués pour le faire ;
‒ organisation des temps d’inclusion scolaire individuelle et les ressources mobilisées (référent scolaire, mise à disposition du 
personnel, du matériel ou des aides techniques, transport, etc.) ;
‒ modalités de partenariat avec l’Éducation nationale et les autres professionnels ou structures participant à la scolarité de 
l’enfant (à formaliser dans des conventions).
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D’une définition à une autre dans le temps… (2 diapos suivantes)



« Conditions techniques d’autorisation des établissements et des services
prenant en charge des enfants ou adolescents polyhandicapés »

Annexe XXIV ter au décret n° 89-798 du 27 octobre 1989

I. Dispositions générales

Article premier

• Sont visés par la présente annexe les établissements et services qui prennent en charge des 
enfants ou adolescents présentant un handicap grave à expression multiple 
associant déficience motrice et déficience mentale sévère ou profonde et 
entraînant une restriction extrême de l’autonomie et des possibilités de 
perception, d’expression et de relations.

• Ce polyhandicap éventuellement aggravé d’autres déficiences ou troubles 
nécessite le recours à des techniques spécialisées pour le suivi médical, 
l’apprentissage des moyens de relation et de communication, le 
développement des capacités d’éveil sensori-moteur et intellectuelles 
concourant à l’exercice d’une autonomie optimale.

Classification de l’OMS 

Déficience mentale profonde : QI < 25 

Déficience mentale sévère : QI < 40 

Déficience mentale modérée : QI < 55 

Déficience mentale légère : QI < 70 

Déficience mentale limite : QI < 85 

http://dcalin.fr/textoff/annexes24_decret_1989.html


Personnes polyhandicapées, 
présentant un dysfonctionnement cérébral précoce ou survenu au cours du 
développement, 
ayant pour conséquence de graves perturbations à expressions multiples et 
évolutives de l’efficience motrice, perceptive, cognitive et de la construction 
des relations avec l’environnement physique et humain, 
et une situation évolutive d’extrême vulnérabilité physique, psychique et 
sociale
au cours de laquelle certaines de ces personnes peuvent présenter, de 
manière transitoire ou durable, des signes de la série autistique.

Décret no 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques définition inspirée de celle du 
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Le polyhandicap 



Eviter les confusions   distinguer de la Paralysie Cérébrale (Cerebral Palsy)

Christine Cans, 
Marie-Ange Mermet, 
Catherine Tronc 
RHEOP - CHU 
Grenoble Journées 
APHP 2008 

-> 2002 : IASSID (Association pour l’Etude Scientifique des Déficiences Intellectuelles) : 

« profound intellectual and multiple disabilities » (PIMD)



Bonne et fructueuse journée d’échanges et de partages !



9h30 - Accueil, Présentation – Dr Bruno Pollez, président de l’ARP-HdF

9h45 - Droit à la scolarisation pour tous les enfants
Dr Dominique Juzeau, médecin de Santé Publique

10h00 - Témoignages de parents

10h30 - La scolarisation des élèves en situation de polyhandicap, 
apports de la recherche,
Esther Atlan, Docteur en Psychologie, coordinatrice des projets Polycom et 
Polyscol, INSHEA (Institut national supérieur formation et recherche -
handicap et enseignements adaptés) 

11h15 - Partenariat régional Education Nationale - ARS HdF au 
service de la scolarisation des élèves polyhandicapés 

12h15 - Pause repas

13h30 - Expériences et retours de pratiques
APEI de Lille (IME Lelandais), APEI d’Hazebrouck, APEI de Dunkerque 
(IME Le petit Navire), CESAP 60, ANAJI (IEM Houplines) 

15h00 - Facilitation par les nouvelles technologies des apprentissages
des élèves polyhandicapés 

Thierry Danigo, TechLab - APF France Handicap

15h30 - Table ronde : Comment proposer une scolarisation 
de qualité aux enfants polyhandicapés ?
Parents, Enseignants,
Joël Decat (ANAJI, directeur IEM Houplines),
Amandine Prouteau (APEI Douai, directrice EEAP Féchain),
Esther Atlan (INSHEA), 
Dr Philippe Pernes (Neuropédiatre).

16h30 - Synthèse et Conclusion

Coryne Husse, parent, ancienne présidente de l’APEI Roubaix-Tourcoing et 
ancienne vice-présidente de l’UNAPEI

Scolarisation            
des enfants 
et adolescents 
polyhandicapés



Et dans la suite de la vie…

• Respecter la temporalité propre de la personne : l’entrée dans l’âge 
adulte ne signifie pas la fin du temps d’apprentissage et de la capacité 
de faire des acquisitions !!!

• Encore faut-il que le secteur médico-social adulte en ait les moyens !


